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PREMIERE DECISION

Conformément a ’article 4 des statuts, le Président décide de transférer le siége social au 1/5 quai
George V, 76600 Le Havre, a compter du 1* juin 2011.

DEUXTEME DECISION

En conséquence de ce qui précéde, le Président décide de modifier 1’article 4 des statuts comme suit :
« Article 4 — SIEGE SOCIAL

Le si¢ge social est fixé a 1/5 quai George V 76600 Le Havre.
(..)»

Le reste de 1’article est inchangé.

TROISIEME DECISION

Le Président confére tout pouvoir 8 Mademoiselle Claire Violas, & 1’effet d'accomplir toutes fopmalités
de publicité afférentes aux décisions prises ci-dessus.
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